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Now< know ye, thiat liaving talk-c into con.ideration thc Loyalty and ritegrity o
the snid i~açi-airLamie, and bis learning and capacity as ccrtiied ; have
nominatci andti appointcd and by flhese pr'esents (io nomninate and ap>poinlt the said
lerançois.Xavier Larue to execuite and perforni the trusts and dttties of a PUBtLIC
.NOrlARYv ithin Ille Province ai Quebcc aforesaid, ind thie saine office and the duties
thetcoi to fiiil antd perforni accarding ta laws. To hid exercise and cnjoy the said
.GoIice of a public notary during pleasurc.

Given uinder iny liand and scai a( arnis at tie Casîle of Saint-Louis, in the city of
*Quebcc, this tcnthi day oi nay ne thousand sevcn hundred andcifigty eiglit and in
iltc twent)y cigli year of i lis Ma1jesty's rcign. DORCHLESTER.

Ey lu xceliencys Comniand,
Gw. POWNAI.t, Sec.

Fiat. Recordcd in (lie office ni Enrallnits at Quebec, the î2th day olf My 1788,
in te thlird register of Letters Paýtent ani Commîtissions, folio i9S.

G. I'OW\Aî.l., Sec.

Pardevasit moi, Pierre Painet, écuyer, l'un (les juges, (le Sa Majesté en sa Cour des
Plaidoyers Communs dlu District (le Québec. est comparu le sieur Iraoçnois.Xavier
J arue, demectrint en cette ville, pot teur (le la commission <le notaire à lii ccorclée
par Son Exccllence le rèis-I lonoralîle lord Dnrclie;ter, étant eni l'autre part, lequel a
.fait serment sîtr les siints Evangiies de porter allégeance et fidélité à Sa Mijes -tâ&b
,conformémuent et dans les ternies" lrés jkir l'acte dit l>arlcnieni passé en V'an née în-nr"j-O
sept cent soixante et quatorze, intituilé "<Acte qui règle pl1us solidement le gouvern'
ment de la prov-ince (le Quiél)ec," et a en ouître prété le serment d'oifice.

Québec, le 16 niai 173S. F. -X. LARUE. î;'

Affirmié devant mony, le 16 m'ai 178S.
P.P~,%rî, .1. 11. C.

5.)~1S1,l'union des deux t-'c.sa)atééouo1né,nm

bre de notiires p)enszèi-et par Cette ra1isoni quie la p)rovince dut -Bas.
'Canada ii'oxist:tit pilus. et. ciu conséquence, crurent devoir, dans leuira
-actes, s'inilittulc.t- notaires dit Cainada. La Cour dit Baanc de la Reine,
-de 'Montréal. en diverses or-caions, renvoya des at-tions fondées suir
-dos actes de ce genre. Ties actes passéi deVant les niotiries du catnada
-m'étaient point athenitiques, et ne pouvait faire foi enl justice,
-t.ant reçus par (les officiers qui ne sont pas reconnus et n'ont Jamais

eNisté. Il y a eu des niotires pour le latCndil y en a cil pour
Je Bas.Canada. mais il n'y on aL pas encore cet polir le Canada.

Le l)renliier.jtt!reinentf dans l'espèêce fût rendu dans une cause No.
5111, ilarin v's Perrht,, cil 184-4; en juiillet 1845, deux autres catifies
par défauît nie pirclnt être jugées, à raison dle cette nullité :K«o. 1621,
J<ranc&&e- vs &quin, et no. 1590, G4ervais va .Lambert. Dans le méme


